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Règlement du concours : Pique-Nique = Zéro déchet
Dans le cadre de ses actions en faveur du Développement Durable, le 
C.L.I.P. de Moraypré et Nestor le Castor mettent en place cette année un 
jeu concours.
Ce jeu ne s'adresse qu'aux classes accueillies à la journée au C.L.I.P. de 
Moraypré
Les déchets des pique-niques, après tri seront pesés par l'animateur en 
charge de la classe. Les déchets recyclables et non recyclables seront 
pesés séparément Le poids obtenu sera divisé par le nombre de 
personnes dans la classe (adultes compris).
Les déchets verts ne sont pas comptabilisés. Les résultats seront 
régulièrement mis en ligne sur le site du C.L.I.P. de Moraypré  : 
www.ardennesmaisonsnature.com
Le gagnant est la classe qui aura produit le moins de déchets.

A GAGNER !!!A GAGNER !!!
Une journée d'animation dans votre école

(en septembre 2012)

Quelques conseils :Quelques conseils :
Privilégiez les emballages collectifs aux emballages individuels, les 
boissons en gourde réutilisable, les sandwiches « maison » plutôt 

qu'industriels, une « boite à lunch » pouvant contenir l'ensemble du 
pique -nique plutôt que les emballages en aluminium, film ou sacs 

plastiques. Pensez à associer les parents à cette démarche

http://www.ardennesmaisonsnature.com/
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